
Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 DECEMBRE 2024

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 147/24

Revision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) -Arret du PLU
(consultable au Service de I'Urbanisme)

L'an deux mille vingt-quatre, Ie 4 decembre 2024 a 19 heures. Ie CONSEIL MUNICIPAL de la
Ville de MENTON, dument convoque Ie 28 novembre 2024, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans

la salle ordinaire de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :

M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h34 - Aff. n° 31 )
M. Nicolas AMORETTI (apartir de 19h34 -Aff. n° 3) - Mme Marinella GIARDINA - M. Florent
CHAMPION - Mme Joamia GENOVESE - M. Henri SCANDOLA - M. Patrick CALVI -
Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL - Mme Maria

Magdalena TOMASI - Mme Stephanie JACQUOT - M. Eric FORMENTO - Mme Isabelle
THOUVENOT (a partir de 19h39 -Aff. n° 3) - Mme Carmela CARTARRASA - Mme Julie
MACARI - M. Dominique NICOLAI - M. Herve VIALONGA - Mme Rose-Mary MORENA -

Mme Patricia MARTELLI (jusqu'a 21h30 -Aff. n° 31 )- Mme Martine CASERIO - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Pascale VERAN

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a M. Henri SCANDOLA (apartir de 21h34 -Aff. n° 31)
M. Nicolas AMORETTI a M. Patrice NOVELLI (fusqu 'a 19h34 - Aff. n° 3)
Mme Elodie ROBERT a M. Herve VIALONGA
M. Jean-Claude ALARCON a M. Emmanuel RAVIER

Mme Omella GALTIER a M. Yves JUHEL
M. Julien TABOUE a Mme Carmela CARTARRASA
M. Michel FEVRIER a M. Dominique NICOLAI
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Patricia MARTELLI a Mme Martine CASERIO (apartir de 21h30 -Aff. n° 31)
Mme Gabrielle BINEAU a Mme Sandra PAIRE
M. Jean-Christophe STORAI a Mme Pascale VERAN
M. Anthony MALVAULT a Mme Isabelle THOUVENOT (aparttr de 19h39 -Aff. n° 3)

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
M. Mathieu MESSINA
Mme Isabelle THOUVENOT (jusqu 'a 19h30 -Aff, n° 3)
M. Anthony MALVAULT (jiisqu 'a 19h30 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage :
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Seance du 4 decembre 2024

Deliberation n° 147 ,24

OBIET : Revision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) - Arret du PLU (consultable
au Service de I 'Urbanisme)

RAPPORTEUR : Mme Joanna GENOVESE, Adjointe au Maire

Par deliberation n°l 18/20 en date du ler decembre 2020 a ete prescrite la revision du Plan Local

d'Urbanisme (PLU) approuve Ie 5 mars 2018.

Cette deliberation precisait les objectifs guidant la demarche de revision du PLU et fixait les
modalites de la concertation, conformement aux dispositions des articles L. 103-2 et suivants du

Code de 1'Urbanisme, celle-ci devant se derouler pendant toute la duree des etudes necessaires a

la mise au point du projet de PLU, etant precise qu'a 1'issue. Monsieur Ie Maire en presenterait Ie
bilan au Conseil Municipal qui en delibererait et arreterait Ie projet de PLU.

1. Le proiet de PLU en cours de reyisiQn

> Les objectifs guidant cette demarche tels qu'enonces dans la deliberation n°118/20

du ler decembre 2020 sont les suivants :

- affiner 1'analyse urbaine des quartiers en tenant compte du niveau d'accueil des equipements

publics ;

- renforcer les imperatifs de protection notamment la preservation des paysages remarquables de

Menton (grands ensembles dejardins et habitat pavillonnaire mentonnais);

- retranscrire sur Ie ten-itoire communal les orientations d'amenagement et d'urbanisme

intercommunales, dans une perspective de developpement harmonieux qui preserve les

caracteristiques essentielles de la ville ;

- s'inscrire dans un contexte de changement climatique et de rationalisation de la ressource en

eau.

> Cette revision doit en outre prendre en compte les evolutions legislatives recentes et

notamment la loi du 21 aout 2021 portant lutte contre 1c dereglement climatique et

renforcement de la resilience face a ses effets, dite « Loi Climat et Resilience ».

Cette loi vise un objectif de zero artificialisation nette d'ici 2050 avec un premier objectif
intermediaire de reduction de moitie du rythme de la consommation des Espaces Naturels,

Agricoles et Forestiers (ENAF) dans les 10 prochaines annees.

> Conformement a 1'article L. 153-12 du code de 1'urbanisme les orientations

generates du Plan d'Amenagement et de Developpement Durable (PADD) qui

determinent les grandes orientations d'amenagement du territoire pour les quinze

annees a venir, a partir des enjeux identifies au sein du diagnostic, out etc soumises
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Le Conseil Municipal a pris acte par deliberation n°52/23 du 27 juin 2023 des 5
orientations d'amenagement et d'urbanisme retenues par Ie PADD de Menton :

- Orientation 1 : Confirmer 1'identite paysagere et environnementale de Menton;

- Orientation 2 : Maitriser Ie developpement urbain et preserver les equilibres du ten-itoire ;

- Orientation 3 : Developper 1'economic locale pour une vie communale dynamique et

attractive;

- Orientation 4 : Garantir une mobilite durable et raisonnee avec les thematiques relatives aux

transports et deplacements ;
- Orientation 5 : Fixer les objectifs de la consommation de 1'espace et de lutte centre 1'etalement

urbain en limitant cet etalement et en favorisant les operations de renovation et rehabilitation au

sein du tissu urbain existant.

• Le Conseil Municipal a pris acte par deliberation n° 10/24 du 20 fevrier 2024 de
1'evolution du projet communal et des contraintes legislatives :

II s'agit du projet d'extension de 1'Intermarche du haut Carei et de la prise en compte des

objectifs de mixite sociale dans Ie respect du principe de moderation de la consommation de

1'espace pose par la loi « Climat et Resilience ».

> A partir de ces grandes orientations, la revision du PLU s'est attachee a

developper et preciser quatre grands sujets :

- la reduction de la consommation d'ENAF (Espaces Naturels, Agricoles ou Forestiers) dans un
objectifde lutte contre I'artificialisation des sols et la consommation d'espaces.

- Ie renforcement des continuites ecologiques locales en faveur d'une preservation de
1'environnement.

- la preservation des ressources naturelles et particulierement de la ressource en eau.

- 1'accompagnement et 1'encadrement de la production de Logements Sociaux afin de permettre

une mise en ceuvre coherente de la politique de 1'habitat sur Ie territoire de Menton dans Ie

respect des objectifs de la lot Solidarite et Renouvellement Urbain (SRU) de 2000.

> Les principales evolutions entre Ie FLU en vigueur et Ie PLU revise telles

qu'elles resultent du document annexe a la presente deliberation sont les

suivantes :

- Evolutions du zonape/reglement:

Reduction de la densite sur certains secteurs pour tenir compte du contexte paysager et

patrimonial.
Renforcement des protections patrimoniales, paysageres et environnementales et reduction de la
consommation d'ENAF.

Prise en compte du risque inondation.

Prise en compte de la ressource en eau.

- Trois Orientations d'Amenagement et de Programmation (OAP):

Ces orientations definissent les conditions d'amenagement garantissant la prise en compte des

qualites architecturales, urbaines et paysageres des espaces dans la continuite desquels s'inscrit la

zone.
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Deux nouvelles OAP sectorielles portent des secteurs a enjeux (Rondelli, Bon'igo).

Une GAP Trame Verte et Bleue remplace 1'annexe Trame Verte et Bleue avec un renforcement

des prescriptions environnementales.

- L'Annexe : Inventaire patrimonial : ajout d'elements remarquables batis et naturels et

protection des barmes et canaux.

2. La concertation

La deliberation n°l 18/20 en date du ler decembre 2020 precisait les modalites de la concertation
conformement aux dispositions de 1'article L.300-2 du Code de I'Urbanisme comme suit:

- la concertation aura pour objectif de permettre au public de prendre connaissance du plan

d'urbanisme et de presenter ses appreciations et suggestions. Les avancees du dossier de PLU
seront presentees au public dans Ie bulletin municipal et sur Ie site internet de la commune ;

- Ie public aura la possibilite d'ecrire au maire ;

- les avis du public seront consignes sur un registre tenu a sa disposition dans Ie lieu des

expositions. Les jours, heures et lieux de ces presentations feront 1'objet d'une publicite dans la

presse quotidienne regionale et sur Ie site internet de la ville ;

- la commune se reserve la possibilite de mettre en place toute autre forme de concertation
complementaire si cela s'averait necessaire ;

- cette concertation se deroulera pendant toute la duree des etudes necessaires a la mise au point

du projet de PLU.

Dans Ie strict respect des modalites ci-dessus rappelees, la concertation s'est organisee

autour des deux phases de la procedure d'elaboration du PLU :

> Etablissement du diagnostic territorial et de 1'etat initial de 1'environnement et

presentation du Projet d'Amenagement et de Developpement Durables (PADD).

L'elaboration du diagnostic et de 1'etat initial de 1'environnement ainsi que Ie projet

d'amenagement et de developpement durables (PADD) est la premiere phase de la procedure
d'elaboration de la revision du PLU de Menton.

Apres presentation de ces documents aux Personnes Publiques Associees Ie 26 avril 2023, une

reunion publique s'est tenue Ie meme jour afin que les habitants puissent en prendre
connaissance et emettre ainsi des avis et d'eventuelles remarques.

Suite a des modifications apportees au Projet d'Amenagement et de Developpement Durables

(PADD) qui avait ete presente a la population en date du 26 avril 2023, une reunion publique
s'est tenue en date du 14 fevrier 2024 afin que les habitants puissent en prendre connaissance et

emettre ainsi des avis et d'eventuelles remarques.

> Presentation des Orientations d'Amenagement et de Programmation (OAP), du

zonage et du reglement.

La deuxieme phase de la revision du Plan Local d'Urbanisme concerne la traduction

reglementaire du projet d'amenagement et de developpement durables (PADD) au sein des

Orientations d'Amenagement et de Programmation (OAP), du zonage et du reglement.
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Apres presentation de ces documents aux Personnes Publiques Associees Ie 26 septembre 2024,

une reunion publique s'est tenue Ie meme jour afin que les habitants puissent en prendre

connaissance et emettre ainsi des avis et d'eventuelles remarques.

> Synthese de la concertation

II ressort de la concertation prealable telle qu'annexee a la presente deliberation qu'aucune

observation majeure remettant en cause 1'essence meme du projet n'a ete exprimee.

Des retours defavorables ponctuels ont ete exprimes notamment pour des secteurs de projets ce

qui a conduit la commune a retravailler ces projets suite aux remarques formulees.

Certaines recommandations ou certains souhaits ont ete emis permettant d'em-ichir la reflexion

(notamment une volonte de renaturation du centre urbain, Ie developpement des modes doux de

circulation, la preservation des paysages urbains et naturels...)

On peut done conclure que Ie public s'est estime suffisamment informe quant au projet de

revision du PLU et a manifesto un sentiment globalement favorable a son egard.

Cette concertation avec Ie public se poursuivra avec 1'etape majeure que constitue 1'enquete

publique.

Vu Ie Code General des Collectivites Temtoriales, notamment 1'article L. 2121-29,

Vu Ie code de 1'urbanisme, notamment les articles L. 153-1 1 et suivants,

Vu Ie Plan Local d'Urbanisme approuve en date du 5 mars 2018,

Vu la deliberation du conseil municipal n° 118/20 du ler decembre 2020 portant la mise en
revision de son Plan Local d'Urbanisme,
Vu la deliberation n°52/23 du 27juin 2023,
Vu la deliberation n° 10/24 du 20 fevrier 2024,
Vu Ie projet de PLU et la synthese annexee a la presente deliberation,

Vu Ie bilan de la concertation annexe a la presente deliberation,

Vu 1'avis favorable de la Commission d'Urbanisme en date du 2 decembre 2024,

IE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

arreter Ie projet de plan local d'urbanisme tel qu'il est annexe a la presente deliberation .

soumettre pour avis Ie projet de plan local d'urbanisme aux personnes publiques

associees ainsi qu'aux communes limitrophes et etablissements publics de cooperation

intercommunale qui ont demande a etre consultes sur ce projet ;

tirer Ie bilan de la concertation telle qu'elle est annexee a la presente deliberation.

La presente deliberation et Ie Plan Local d'Urbanisme annexe a cette derniere seront transmis au

prefet du departement des Alpes-Maritimes.
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La presente deliberation fera 1'objet d'un affichage en Maine conformement aux dispositions de
1'article R. 153-3 du Code de 1'Urbanisme.

Conformement a Particle L. 153 - 22 du Code de 1'Urbanisme, Ie dossier defmitifdu projet de

plan local d'urbanisme, tel qu'arrete par Ie Conseil Municipal, est tenu a la disposition du public.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a 1'unanimite des suffrases exprimes :

22 voixponr, 15 abstentions (MmeAlmonte, Mme Macari, M. Nicolai, M. Fevrier, Mme Jacquot,
Mme Martelli, Mme Caserio, M. Giacomazzi, Mme Paire, M. Monteiro, Mme Bineau, M. Stora'i,

M. M.alvault, Mme Veran, Mme Thouvenot)

Le Secretaire de seance,

L'Adjoint au Maire
Pour extrait conforme,

Le Maire,

fght CHAMPION JUHEL

Visa de la prefecture :
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